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                                                         ASSEMBLEE GENERALE GEIE LUXLORSAN 



            CHARLEVILLE MEZIERES  le 5 décembre 2016   

PARTICIPANTS

Michel Bonnefoy

Patrick De Baere

Pierre Bonati

Dominique Lefebvre

Henri Lewalle

Jean Luc Loison

Véronique Martinez

Karine Mertens

Abdel Rekik
Jean Michel Tison

OUVERTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE

Le président, Jean Michel Tison, accueille les membres du GEIE Luxlorsan au sein de la CPAM des Ardennes et ouvre l’assemblée générale au cours de laquelle les points de l’ordre du jour envoyé aux participants sont examinés successivement.

Mr Bonati qui n’a pu joindre son référent au siège de la MGEN à Paris demande que l’on acte au rapport de l’AG qu’il ne pourra engager son organisme dans les décisions qui seront prises au cours de l’assemblée. 

1. Approbation du rapport de l’Assemblée générale du 3 mai 2016
Le rapport de l’Assemblée générale du 3 mai 2016 est approuvé à l’unanimité.

2. Nouvelle adhésion : l’asbl COTRANS
«Association pour la  promotion et le développement des coopérations transfrontalières en santé », en abrégé COTRANS représentée par ses membres fondateurs demande son adhésion au GEIE Luxlorsan.  Cette association poursuit les objectifs et la réalisation des missions du GEIE.  Elle s’est engagée dans le projet COSANGR comme opérateur partenaire et participe au partenariat constitué dans le cadre du pré-projet Interreg V FWVl « Sytransan » déposé dans le cadre du second appel à projets dont le chef de file est la CPAM des Ardennes.
Après échange l’adhésion de l’asbl COTRANS au GEIE Luxlorsan est approuvée à l’unanimité des membres.
L’asbl et le GEIE travailleront en étroite collaboration.  Pour ce faire, les membres du GEIE sont invités à rejoindre l’asbl.
3. Nouvelle dénomination

Lors de la dernière AG, les membres s’étaient engagés à arrêter la nouvelle dénomination du GEIE.

Après échange sur la proposition d’appellation « OBSERVATOIRE TRANSFRONTALIER DE LA SANTE » en abrégé « OTS », il est arrêté à l’unanimité 
de renommer le GEIE Luxlorsan l’« OBSERVATOIRE DE LA SANTE TRANSFRONTALIERE » en abrégé « OST ».
4. Changement de localisation

Dans les statuts, le GEIE est localisé Rue Netzer, 23 à Arlon, ancien siège de la MCPL qu’elle a quitté voici plusieurs années.  Il est temps de procéder à l’établissement dans un autre lieu du GEIE.  Désormais le siège du GEIE OTS sera établi 27, rue du Congo à Libin, en province de Luxembourg. La décision est prise à l’unanimité des membres.

5. Changement des signatures des comptes bancaires
A l’unanimité, les membres décident de retirer la signature des comptes aux personnes qui en disposent jusqu’à ce jour et désignent le Président Jean Michel Tison et Madame Véronique Martinez signataires du compte bancaire du GEIE ouvert auprès de la banque Belfius en Belgique.  

6. Situation financière
Le président a adressé un courrier, mi-octobre, au Directeur financier de la MCPL qui assume gracieusement la gestion du compte du GEIE pour lui demander de bien vouloir communiquer l’état de la situation financière du GEIE.
A ce jour, il n’a pas répondu à ce courrier.

Sur base des informations reçues du service comptabilité de la MCPL en date du 28/4/2016, le montant de la réserve du GEIE s’élevait à la somme de 9.284,46 euros.  

Actuellement, ce montant peut être plus élevé en fonction des cotisations qui ont été versées depuis le 28/4/2016. 
7. Projet INTERREG COSANGR
Les documents en annexe présentés aux membres de l’AG présentent le partenariat, le budget et les actions du projet COSANGR.  Celui-ci a été approuvé le 27/10/2016 par le comité de sélection du programme Interreg V GR.  

Un problème est cependant apparu après cette approbation suite au courrier adressé à l’autorité de gestion et à l’ETI de Libramont par le MCPL de se retirer du projet en tant qu’opérateur partenaire.  

Suite à divers contacts avec la direction de l’autorité de gestion, l’asbl COTRANS s’est substituée comme opérateur partenaire du projet COSANGR à la MCPL. 
La direction de l’autorité de gestion a été parfaitement informée de la situation du GEIE et veut s’assurer de la bonne gestion du projet par celui-ci compte tenu de l’importance du projet et des enjeux en cause. 

Normalement le chef de file Luxlorsan devrait être invité prochainement à participer à la séance de lancement des nouveaux projets approuvés, le 11 janvier 2016 à Esch/Alzette.
Pour apporter une lisibilité aisée du partenariat conséquent que le projet COSANGR rassemble, l’ORSAS concevra une carte de la GR sur laquelle seront positionnés tous les opérateurs.

8. Coordination du projet COSANGR
La coordination du projet sera assurée par le GEIE Luxlorsan en articulation avec l’asbl COTRANS.  Pour ce faire, le GEIE Luxlorsan engagera un coordinateur.  La décision est prise à l’unanimité des membres en respect des statuts.

             Le schéma ci-dessous décrit le processus de coordination du projet COSANGR
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9. Communication sur le GEIE 
Pour faire connaitre le GEIE, ses missions, ses activités, ses projets, le partenariat qu’il constitue, sa nouvelle dénomination,…  il apparait nécessaire à l’ensemble des membres de concevoir une brochure qui pourra être utilisée dans diverses manifestations, déposée sur le site internet, etc.  

Les membres s’engagent à collaborer pour concevoir un projet de brochure.

Un nouveau Flash santétransfrontalière sera conçu autour de la redynamisation du GEIE, le projet COSANGR, le pré-projet SYTRANSAN … pour être diffusé en janvier 2017. 
Le GEIE se dotera d’un site internet modernisé.

10. Gestion site internet

Les sites Luxlorsan et santétransfrontalière sont gérés aujourd’hui par la société Netlor.  La maintenance de ces sites continuera à être assurée par ce fournisseur en 2017.

Pendant l’année 2017, dans le cadre du projet COSANGR, nous reformaterons un nouveau site.

11. Appel à l’adhésion de nouveaux membres
Sur base de la réflexion conduite lors de la dernière AG, il est proposé d’adresser une invitation aux opérateurs partenaires et stratégiques du projet COSANGR à adhérer au GEIE.
Cette démarche renforcera la cohésion du partenariat, impliquera davantage tous les acteurs concernés et permettra d’assurer une coordination plus aisée du projet.

Une démarche a été entamée à l’égard de l’AVIQ qui sera participante au projet du fait du cofinancement apporté aux opérateurs wallons, en l’occurrence le GEIE et l’asbl Cotrans.  Cette adhésion rencontrerait les souhaits de l’ARS GE de trouver au sein du partenariat un équilibre organisationnel entre ses composantes frontalières.

Par ailleurs, l’adhésion au GEIE est ouverte à tous les acteurs de la santé transfrontalière qui manifestent le souhait de s’inscrire dans ses objectifs et ses missions. 
12. Fonds de roulement
Aujourd’hui les réserves du GEIE ne sont pas très élevées puisqu’elles n’atteignent pas le seuil de 10% du projet COSANGR ; ce qui est demandé par l’autorité de gestion du programme Interreg V GR.  
Il faudra sans doute recourir à la négociation d’un crédit de caisse pour disposer de la trésorerie nécessaire au fonctionnement du GEIE dans le cadre du projet COSANGR .  Des contacts seront pris à cet effet par des membres du GEIE auprès d’organisme financier.

Par ailleurs, on examinera si des demandes de subvention pourraient être adressées aux fonds d’actions sanitaires et sociaux compte tenu des missions transfrontalières en santé du GEIE. 
13. Colloque
La CPAM des Ardennes organisera un colloque en juin 2017 sur la santé, ses acteurs, etc.. La thématique de la coopération transfrontalière pourrait être reprises parmi celles qui seront abordées.   

14. Divers
Dans le cadre du second appel à projets du programme Interreg V FWVL un pré-projet a été déposé par un partenariat d’acteurs dont le noyau avait contribué à la réalisation du projet ICAPROS (prévention des maladies cardiovasculaires dans les Ardennes franco-belge).  Le chef de file de ce nouveau pré-projet est la CPAM des Ardennes.
15. Calendrier

Les membres de l’AG conviennent d’organiser une rencontre avec tous les opérateurs partenaires et stratégiques du projet COSANGR à Esch, à la Maison de la Grande Région le 2 ou le 9 mars 2017.
ASBL COTRANS


MISE EN ŒUVRE DES ACTIONS & SUPPORT 


Organisation des réunions, aspects techniques du conventionnement, gestion d’interprétariat et des traductions, communication, gestion informatique…
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